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Fribourg, le 9 février 2026 

2026-79 
Modification de la loi sur la TVA : procédure de consultation 

Madame la Conseillère fédérale, 

Par courrier du 5 décembre 2025, le Département fédéral des finances a mis en consultation auprès 

des gouvernements cantonaux un projet de modification de loi sur la TVA, accompagné d’un 

rapport explicatif et d’un tableau fournissant les comparaisons nécessaires avec le droit en vigueur. 

Après examen des divers documents figurant au dossier, le Conseil d’Etat du canton de Fribourg 

vous informe qu’il n’a pas de proposition de modification à formuler à ce stade et qu’il prend acte 

du projet soumis. 

En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions de croire, Madame la Conseillère 

fédérale, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Philippe Demierre, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction des finances, pour elle et l’Administration des finances ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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